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REPUBLIQUE FRANÇAISE

Liberté - Egalité - Fraternité

DEPARTEMENT
SARTHE
CANTON

LE MANS NORD-OUEST

COMMUNE
SAINT-SATURNIN

Accusé de réception - Ministère de l'intérieijr

I072-217203207-20240205-A202024-AR!

Accusé certifié exécutoire

:R(icoption par [ci prôfot : oiï/02/203/t
Publication : 05/02/2C

Pour l'autorité hte par délégation LE MAIRE Yvan GOULETTE

ARRETE ? 20/2024
ETABLISSEMENT DU TABLEAU ANNUEL

D'AVANCEMENT DE GRADE

Le Maire de Saint Saturnin,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique TerrttoriaÏe et notamment ses articles 30, 79 et 80,

Vu tes statuts particuliers des cadres d'emplois de la Fonction Publique Territoriale,

Vu la situation des fonctionnaires territoriaux,

Vu la délibération n°4/AG du Conseil Municipal en date du 29 janvier 2024, relative à la détermination des
« ratios-promouvables »,

Vu l'arrêté n°52/202l en date du 18 mars 2021 fixant les lignes directrice de gestion établies par le Maire,
après avis du comité technique,

ARRETE

ARTICLE l

Le tableau annuel d'avancement de grade au titre de l'année 2024 est établi comme suit :

Avancement au grade de : d'Adjoint Technique Principal Territorial lére classe

Nom et Prénom de l'agenl

Madame Carotme BENETREAU-OLIVIER
Madame Christelle BRÎFFAULT

Grade actuel

Adjoint technique principal territorial 2ème ciasse

Adjoint technique principal territorial 2é"le classe

'iSSîiiSiiûiS^ il^M^^i^j'Al^^^Sâ^'l^^^î'^MijJ^^^lS^'^^^JlIS^^^^^^
Total | Hommes ! Femmes
2i 0 i 2

* ensemble des agents remplissant les conditions Individuelles d'avancement



iTHûjîïuK^ijh1ÏMiuïiïrf;^^lflîrë,-(a^^1^

Total
2

Hommes

0
Femmes

2

ARTICLE 2

Le présent tableau d'avancement sera transmis :
" Au Centre de Gestion de la Sarthe qui en assurera la publicité conformément aux dispositions de l'article 80 de la

loi n° 84-53 susvisée

- Au comptable de la collectivité.

ARTICLE 3

Le Maire

" certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de

Nantes - 6, Allée de l'île Gloriette 44041 NANTES CEDEX - dans un délai de 2 mois à compter de la présente
notification. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens
accessible à partir du site vv^ w. leleî-ecours, tr

Fait à Saint Saturnin, le 5 février 2024

Le Maire,
Yvan GCOT.ETTE
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Département de la Sarthe
Commune de Neufchâtel-en-Saosnois

Arrêté no A202452
ARRETE ETABLISSANT LE TABLEAU ANNUEL D'AVANCf,MENT DE GRADE
Au titre de I'année 2024

Le Maire,

Vu les articles L. 216-2,L. 5224,L.522-23 àL.522-31 du Code Genéral de la Fonction Publique,
Vu les statuts particuliers des cadres d'emplois de Ia fonction publique territoriale,
Vu la situation des fonctionnaires territoriaux de la commune,
Vu la délibération n" D202133 du l0 juin 2021 relative à la détermination des (( ratios-
promouvables »,
Vu les lignes directrices établies par le Maire après avis du comité technique,

ARREl'E

ARTICLE I
Le tableau annuel d'avancement de grade au titre de l'année 2024 est établi comme suit :

Avancement au grade de: Adjoint administratif principal de lô'" classe

Nom et Prénom de I'aqent Grade actuel
GOUASDON Vireinie Adjoint administratif principal de 2è'" classe

Total Hommes Femmes
l0l

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Totâl
I

Hommes
0

Femmes
I

ARTICLE 2
Le présent tableau d'avancement sera transmis au Centre de Gestion de la Srrthe qui en assurera la
publicité confomrément aux dispositions de I'article L522-26 ùt Code Général de la Fonction
Publique.

ARTICLE 3

Le Maire
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.
- informe que le présent anêté peut faire I'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Nantes - 6, Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX - dans un délai de 2 mois
à compter de la présente notification. La juridiction administrative compétente peut également être
saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Fait à Neufchâtel-en-S le ll mars 2024
Le Maire,
Jean-Denis G

Proportion llomme / Femme des agents promouvahles *

Proportion Homme / Fcmmc dcs agcnts susceptibles d'ôtr| promus

Y;-Wf"\.2\ü-
\à

K\
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ARRETE ETABLISSANT LE TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE 
Au titre de l’année 2024 

N° 32-RH-2024 
 

Le Maire de Conlie, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et notamment ses articles 30, 79 et 80 ; 
Vu les statuts particuliers des cadres d’emplois de la fonction publique territoriale ; 
Vu la situation des fonctionnaires territoriaux de la commune ; 
Vu la délibération du 15 juillet 2021 ; 
Vu   l’arrêté 139-2021 du 16 juillet 2021 portant sur les lignes directrices de gestion en matière de promotion et 
valorisation des parcours professionnels, après avis du comité technique ; 
 

ARRETE 
ARTICLE 1  
 
Le tableau annuel d’avancement de grade au titre de l’année 2024 est établi comme suit : 
 
 
 
Avancement au grade de :  Adjoint administratif de 1ère classe 
 

Nom et Prénom de l’agent Grade actuel 

Isabelle BESNIER Adjoint technique principal de 2ème classe 
 

Proportion Homme / Femme des agents promouvables * 
Total Hommes Femmes 

1 0 1 
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 

 
Proportion Homme / Femme des agents susceptibles d’être promus 

Total Hommes Femmes 
1 0 1 

 

Nom et Prénom de l’agent Grade actuel 

Dominique RAGNEAU Adjoint du patrimoine principal de 2ème classe 
 

Proportion Homme / Femme des agents promouvables * 
Total Hommes Femmes 

1 1 0 
* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 

 
Proportion Homme / Femme des agents susceptibles d’être promus 

Total Hommes Femmes 
1 1 0 

ARTICLE 2  
 
Le présent tableau d’avancement sera transmis au Centre de Gestion de la Sarthe qui en assurera la publicité 
conformément aux dispositions de l’article 80 de la loi n° 84-53 susvisée. 
 
ARTICLE 3  
 
Le Maire  
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,  
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de 
Nantes - 6, Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX - dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification. 
La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à 
partir du site www.telerecours.fr 
 
 
 

 Fait à Conlie, le 11 avril 2024 
 

 Christian LEMASSON 
 Maire de Conlie 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 

Séance ordinaire du 9 avril 2024 
à la Mairie de Montfort-le-Gesnois 

 
Délibération n° 2024-04-27 

 

 

Présents : Jules AUBERT, Yvette BULOUP, Philippe CHARPENTIER, Annick CHARTRAIN, Amandine 
CLEMENCE, Philippe COUDRAY, Christiane COULON, Stéphane FOUQUET, Léa GUYON, Milène 
LEPROUST, Emmanuelle LEROUX, Mélanie MACE, Laurent MAILLARD, Christian MAUCOURT, Emilie 
PERDEREAU, Marianne ROHART, Anthony TRIFAUT 

Vote par procuration : Annie DARAULT donne pouvoir à Christiane COULON, Didier DREUX donne 
pouvoir à Stéphane FOUQUET, Marie-Line FOUCHER donne pouvoir à Anthony TRIFAUT, Mickaël 
PLAIS donne pouvoir à Amandine CLEMENCE 
 
Absents excusés : Jonathan REYT et Gaëtan RENAULT 
 
Absents non représentés : Néant 

 
 
ARRETE ETABLISSANT LE TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE 
Au titre de l’année 2024 
 
 

LE MAIRE DE MONTFORT LE GESNOIS, 

 

Vu les articles L. 216-2, L. 522-4, L. 522-23 à L. 522-31 du Code Général de la Fonction Publique, 

Vu les statuts particuliers des cadres d’emplois de la fonction publique territoriale ; 

Vu la situation des fonctionnaires territoriaux de la commune ; 

Vu la délibération du 26 Février 2019 relative à la détermination des « ratios-promouvables » 

Vu les lignes directrices établies par le Maire après avis du comité social territorial, 

 

 

 

 

 

Date de convocation : 5 avril 2024 

 

Président de séance : Anthony TRIFAUT 

 

Secrétaire de séance : Yvette BULOUP 

 

Affichée le : 11/04/2024 

 

 

  

 

Le quorum étant atteint : 

Conseillers en exercice : 23 

Présents : 17                     Représentés : 4 

Absents :  2                       Non-participations : 0 

 

Résultat du vote, au scrutin ordinaire  

et après débats contradictoires : 

Votes pour :  21                Abstentions : 0 

Votes contre : 0                Non-participations : 0 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217202415-20240409-24_Mairi_2506-DE
en date du 12/04/2024 ; REFERENCE ACTE : 24_Mairi_2506



 
 

ARRETE 

 
ARTICLE 1  
 

Le tableau annuel d’avancement de grade au titre de l’année 2024 est établi comme suit : 
 
Avancement au grade : d’Adjoint technique territorial principal de 1ère classe 
 

Nom et Prénom de l’agent Grade actuel 

GUIBERT Pascal 
Adjoint technique territorial principal de 2ème 
classe 

POUSSE Danielle 
Adjoint technique territorial principal de 2ème 

classe 

PIHAN Mickaël 
Adjoint technique territorial principal de 2ème 
classe 

 

Proportion Homme / Femme des agents promouvables * 

Total Hommes Femmes 

3 2 1 

   * ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 
 

Proportion Homme / Femme des agents susceptibles d’être 

promus 

Total Hommes Femmes 

3 2 1 

 
 
Avancement au grade : d’Adjoint technique territorial principal de 2ème classe 
 

Nom et Prénom de l’agent Grade actuel 

GOHIER Véronique Adjoint technique territorial  

 

Proportion Homme / Femme des agents promouvables * 

Total Hommes Femmes 

1 0 1 

   * ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 

Proportion Homme / Femme des agents susceptibles d’être 
promus 

Total Hommes Femmes 

1 0 1 

 
 

Avancement au grade : d’Adjoint territorial du patrimoine principal de 2ème classe 
 

Nom et Prénom de l’agent Grade actuel 

BOURGNEUF Muriel Adjoint territorial du patrimoine 

 

Proportion Homme / Femme des agents promouvables * 

Total Hommes Femmes 

1 0 1 

   * ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 

Proportion Homme / Femme des agents susceptibles d’être 
promus 

Total Hommes Femmes 

1 0 1 

 
 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217202415-20240409-24_Mairi_2506-DE
en date du 12/04/2024 ; REFERENCE ACTE : 24_Mairi_2506



 
Avancement au grade : d’Agent de maîtrise principal 
 

Nom et Prénom de l’agent Grade actuel 

LEFFRAY Eric Agent de maîtrise 

 

Proportion Homme / Femme des agents promouvables * 

Total Hommes Femmes 

1 1 0 

   * ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 

Proportion Homme / Femme des agents susceptibles d’être 
promus 

Total Hommes Femmes 

1 1 0 

 
 

Avancement au grade : d’Agent spécialisé principal de 1ère classe des écoles maternelles 

 

Nom et Prénom de l’agent Grade actuel 

FROGER Betty 
Agent spécialisé principal des écoles maternelles 
de 2ème classe 

 

Proportion Homme / Femme des agents promouvables * 

Total Hommes Femmes 

1 0 1 

 * ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d’avancement 
 

Proportion Homme / Femme des agents susceptibles d’être 
promus 

Total Hommes Femmes 

1 0 1 

 
 
ARTICLE 2  
 
Le présent tableau d’avancement sera transmis au Centre de Gestion de la Sarthe qui en 

assurera la publicité conformément aux dispositions de l’article L522-26 du Code Général de la 
Fonction Publique. 
 
 
ARTICLE 3  
 

Le Maire  
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,  
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le 
Tribunal Administratif de Nantes - 6, Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX - dans un délai 

de 2 mois à compter de la présente notification. La juridiction administrative compétente peut 
également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du 

site www.telerecours.fr 

 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte à l’unanimité le tableau annuel 
d’avancement de grade présenté ci-dessus au titre de l’année 2024.  

 
Pour extrait conforme, 
Le Maire,  Le Secrétaire de Séance 
Anthony TRIFAUT Yvette BULOUP 

 
 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 072-217202415-20240409-24_Mairi_2506-DE
en date du 12/04/2024 ; REFERENCE ACTE : 24_Mairi_2506
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Le Maire de Juillé, 

Vu les articles L. 216-2, L. 522-4, L. 522-23 à L. 522-31 du Code Général de la Fonction Publique, 

Vu les statuts particuliers des cadres d’emplois de la fonction publique territoriale ; 

Vu la situation des fonctionnaires territoriaux de la commune ; 

Vu la délibération n°28052024delib04 du 28/05/2024, relative à la détermination des « ratios-
promouvables » 

Vu les lignes directrices établies par le Maire de Juillé, après avis du comité technique, 
 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1 - Le tableau annuel d’avancement de grade au titre de l’année 2024 est établi comme 

suit : 
 

NOM DE L’AGENT GRADE ACTUEL GRADE D’AVANCEMENT 

 
GUILLET Xavier 
 
 

 
Adjoint technique Principal 2ème 
classe 
 
 

 
Adjoint technique Principal 1ère 
classe 
 

 

 
 
ARTICLE 2 - Le présent tableau d’avancement sera transmis au Centre de Gestion de la Sarthe qui en 
assurera la publicité conformément aux dispositions de l’article L522-26 du Code Général de la Fonction 
Publique. 
 
ARTICLE 3 -  
 
Le Maire, 
 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif de Nantes - 6, Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX dans un délai de 2 mois à 
compter de sa transmission et sa publication. La juridiction administrative compétente peut également 
être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr 

 
Fait à Juillé, 
le 31/05/2024, 
 
Le Maire, 
Francis CANTILLON 

 
 
PUBLIÉ LE :……………………… 

 

 

 

n°15-2024 

 

 

ARRETE  
Etablissant le tableau annuel d’avancement 

de grade au titre de l’année 2024 

 

13/06/2024

http://www.telerecours.fr/
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REPUBLIQUE FRANCAISE

DÉPARTEMENT DE SARTHE

COMMUNE DE CONFLANS SUR ANILLE

ARRETE municipal n" 202+26
Etablissant le tableau annuel d'avancement de
grade au titre de l'année 2024

Le Maire de Conflans sur Anille,

Vu les articles L.216-2, L.522-4, L. 522-23 à L. 522-31 du Code Général de la Fonction Publique,

Vu les statuts particuliers des cadres d'emplois de la fonction publique territoriale ;

Vu la situation des fonctionnaires territoriaux de la commune ;

Vu la délibération no43l2009 du 24/LL/2009 relative à la détermination des << ratios-promouvables >>

Vu les lignes directrices établies par le Maire de Conflans surAnille par arrêté no 2024-20, après avis
du comité technique,

ARRETE

ARTICLE 1

Le tableau annuel d'avancement de grade au titre de l'année 2024 est établi comme suit :

Avancement au orade de : ADIOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 1ère CLASSE

Nom et Prénom de l'agent Grade actuel

ALEXANDRE KATIA ADJOINT TECHNIQUE PRINICPAL 2èME ç14555

Total
1

Hommes Femmes
0

* ensemble des agents remplissant les conditions individuelles d'avancement

Tota Hommes
0

Femmes
1

ARTICLE 2

Le présent tableau d'avancement sera transmis au Centre de Gestion de la Sarthe qui en assurera
la pubf icité conformément aux dispositions de l'afticle L522-26 du Code Général de la Fonction
Publique.

ARTICLE 3

Le Président/Maire
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunat
Administratif de Nantes - 6, Allée de l'Ile Gloriefue 44041 NANTES CEDEX - dans un délai de 2 mois
à compter de la présente notification. La juridiction administrative compétente peut égatement être
saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site v.,tt'yt,.telerecours.I

Fait à Conflans sur
Le Maire
Renaud GAUTHIER

Proportion Homme / Femme des agents promouvables *

Proportion Homme / Femme des agents susceptibles d'être

a
{",rr

7

Anille, Lel 24
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Publié le 28/06/2024



Publié le 01/07/2024



02/07/2024



Le Maire de Bonnétable,

Vu les articles L. 216-2, L. 522-4, L. 522-23 à L. 522-31 du Code Général de la Fonction Publique,

Vu la situation des fonctionnaires territoriaux de la commune ;
Vu la délibération du 14 février 2011 relative à la détermination des « ratios-promouvables »

ARRETE

Article 1 : 2024 est établi comme suit :

GRADE ACTUEL

BOUTTIER Catherine

MONCEAUX Marie

Adjoint administratif

2ème classe

Adjoint administratif principal 
de 2ème classe

1ère classe

Article 2 :
-26 du Code Général de la 

Fonction Publique.

Article 3 : 
Le Maire :
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de Nantes - 6, Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX - dans un délai de 2 mois à 
compter de la présente notification. La juridiction administrative compétente peut également être 
saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Fait à Bonnétable, le 10 juillet 2024,

Marie-Laure-PLÉVER, Maire,

ARRETE N° 2024-42
ETABLISSANT LE TABLEAU ANNUEL
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DEPARTEMENT DE LA SARTHE
MAIRIE

STMARSLABRIERE

? 2024-054

ARRETE ETABLISSANT LE TABLEAU ANNUEL D'AVANCEMENT DE GRADE
Au titre de Fannée2024

Le Maire de SAÏNT MARS LA BRIERE,

Vu les articles L, 216-2, L. 522-4, L. 522-23 à L. 522-31 du Code Général de la Foncfcion Publique,

Vu les statuts particuliers des cadres cTemplois de la fonction publique territoriale ;

Vu îa situation des fonctionnaires territoriaux de la commune ;

Vu la délibération no59-10072004 du 10 juiiiet 2024 créant un poste

Vu la délibération n° n°20130523005 du 23 mal 2013 relative à la détermination des « ratios promouvables »

Vu les lignes directrices établies par le Maire de St Mars ia Brière après avis du comité technique/

ARRETE
ARTICLE l

Le tableau annue! cTavancement de grade au titre de l'année 2024 est établi comme suit :

Avancement au grade de : ADJOINT D/ANIMATION 1ERE CLASSE

Nom et Prénom de l'agent

DUBOIS Elisabeth

Grade actuel

Adlomt d'animation 2ème dasse

?^8il]%Ï!Î^.I!Ji^iM6BÏ"^X^i^3!MlyX^^,râ:i^

ensemble des agents rempiissant les conditions individuelies d'avancement

Total
l

%<isiy ^ BiîiiNâ%ii%;M y Ie

Total
l

Hommes
0

Femmes
l

|%|J ^Mhî ii^ïîi^^^' !i|in l£iiy.Bt^^^l îll! I^Iâl^l!1!^^
ï- '^S^S^à j,l iraî XÏIi^f^€^%^l^^rt;^^^^fîîÏ^?^

Hommes
0

Femmes
l

ARTICLE 2

Le présent tabSeau d'avancement sera transmis au Centce de Gestion de la Sarthe qui en assurera la
publicité conformément aux dispositions de i'artide L522-26 du Code Général de la Fonction Publique.

.ARTICLE 3.

Le Président/ 'Maire
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Nantes - 6, Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX - dans un délai de 2 mois à
compter de la présente notification. La Juridiction administrative compétente peut également être saisie
par l'appîication Télérecours citoyens accessj^^'y^ffir du site www.teler'ecours.fr

-;—^E.a1t à Saint Mars la Brière,

Le 21 août 2024,
Le Maire,

JacU&SURUTPublié le 27/08/2024
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MAIRIE  -  9, rue Abbé Chevalier  -  72300 NOTRE-DAME-du-PÉ  -  Tél. 02.43.95.44.06  -  mairie.notredamedupe@wanadoo.fr 

 

   
 

 

 

                                                                                                           N° 34-2024 

 

ARRÊTÉ DU MAIRE 
 

ETABLISSANT LE TABLEAU ANNUEL D’AVANCEMENT DE GRADE 

Le Maire de la Commune de Notre-Dame-du-Pé, 

Vu les articles L.216-2, L.522-4, L.522-23 à L.522-31 du code Général de la Fonction Publique ; 

Vu les statuts particuliers des cadres d’emplois de la fonction publique territoriale ; 

Vu la situation des fonctionnaires territoriaux de la commune ; 

Vu la délibération du 02 Juillet 2024 relative à la détermination des « ratios-promouvables » ; 

Vu l’arrêté du Maire n° 33-2024 du 30 Août 2024 établissant les lignes directrices de gestion de Notre-Dame-du-Pé 
après avis favorable du comité technique le 20 Juin 2024, 

Vu la délibération n° 43-2024 du 29 Août 2024 relatif aux avancements de grade pour l’année 2024. 

 
ARRETE : 

 

ARTICLE 1 - Le tableau annuel d’avancement de grade au titre de l’année 2024 est établi comme suit : 
 
Avancement au grade d’adjoint technique principal 1ème classe : 
 

- CORBIN Jennifer épouse BRICHET (grade actuel : adjoint technique principal 2ème classe) 
- DESCHAMPS Mireille épouse LACOURBE (grade actuel : adjoint technique principal 2ème classe) 

 

Proportion Homme / Femme des agents promouvables * 

Total Hommes Femmes 

2 0 2 

 

Proportion Homme / Femme des agents susceptibles d’être promus 

Total Hommes Femmes 

2 0 2 

 
 
ARTICLE 2 - Le présent tableau d’avancement sera transmis : 
 
- au comptable de la collectivité 
- au Centre de Gestion de la Sarthe qui en assurera la publicité conformément aux dispositions de l’article L.522-26 

du Code Général de la fonction Publique. 
 

 

ARTICLE 3 - 
 

Le Maire de Notre-Dame-du-Pé, 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif 

de Nantes - 6, Allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX - dans un délai de 2 mois à compter de sa 
transmission et sa publication. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr   

 
 

A Notre-Dame-du-Pé,  
Le 30 Août 2024 
Le Maire, Claude DAVY 
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